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La conquête du droit de vote pour tous s’est effectuée sur une longue période (1848-1974). 

Aujourd’hui, on discute à propos de la participation à certaines élections des ressortissants 

d’autres pays vivant en France. 

 

Doc.1 Evolution de 

l’électorat en France de 

1848 à 2002 

 

 

1) Combien recensez-

vous d’électeurs inscrits 

en 1848 ? en 2002 ? 

- Dites quelle est 

l’évolution générale de 

l’électorat français de 

1848 à 2002. 

- Repérez les véritables 

ruptures (moment où le 

nombre d’électeurs 

augmente plus 

rapidement). 

- Justifiez-les. (Aidez-

vous des documents suivants). 

 

Doc.2 

2) Donnez les conditions de vote mises en place  en 1848.  

- Déduisez la situation avant 1848. 

 

 

Mon Cher Maire, 

Vous recevrez sous peu, directement de M. Joliot, des professions de foi en placards 

et en circulaires. 

Je vous prie de bien vouloir faire afficher immédiatement les placards par les soins de 

votre garde, ou de toute autre manière qui vous conviendra mieux. Les circulaires devront 

être distribuées à tous les électeurs individuellement. Je vous enverrai, très prochainement, 

des grandes affiches sur papier blanc indiquant la candidature de M.Joliot, député sortant. Il 

conviendra de les mettre, autant que possible, à côté des professions de foi de M. Joliot […]. 

Ne négligez rien mon cher Maire, pour assurer un bon résultat dans votre commune. 
Circulaire confidentielle du sous-préfet aux maires, 8 mai 1869. 

 

Doc.3 La candidature officielle 

3) Qui est l’auteur du texte ? 

- A qui s’adresse-t-il ? 

- Dans quel but ? 

- Sous quel régime ? 

- L’égalité des candidats face au suffrage universel vous paraît-elle respectée ? 

Pourquoi ? 
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Doc.4 Elections 

municipales d’avril 

1945 : le premier vote 

des femmes. 

 

 

4) Dites qui vient 

élargir l’électorat. 

- Donnez deux 

arguments en faveur 

de ce nouvel électorat 

(Pensez au contexte de 

l’époque) 

 

 

 

 

 

 

 

Doc.5 Loi du 5 juillet 1974 (extraits) 

 

FFFiiixxxaaatttiiiooonnn   ààà   dddiiixxx---hhhuuuiiittt   aaannnsss   lll ’’’âââgggeee   dddeee   lllaaa   mmmaaajjjooorrriiitttééé   

Article premier 

Les articles 388 et 488, premier alinéa, du Code Civil sont modifiés ainsi qu’il suit : 

« Art.388- Le mineur est l’individu de l’un ou de l’autre sexe qui n’a point encore l’âge de 

dix-huit ans accomplis. » 

« Art.488, 1
er

 alinéa – la majorité est fixée à dix-huit ans accomplis ; à cet âge, on est 

capable de tous les actes de la vie civile. » 

Art.2 

L’article L2 du Code électoral est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art.L2 – Sont électeurs les françaises et les Français, âgés de dix-huit ans accomplis, 

jouissant de leurs droit civils et politiques et n’étant dans aucun cas d’incapacité prévu par la 

loi. » 

Art.3 

L’article L3 du Code électoral est abrogé. 

 

 

 

5) Qu’est-ce que la majorité civile ? 

- Donnez le nouvel âge de celle-ci. 

- Sous quel président a eu lieu cette réforme ? 



S4-Conquête Dt Vote fce 

 3

 

Doc.6 Affiche en faveur du vote (2001) 

 

6) A qui s’adresse cette affiche ? 

- Justifiez son existence par une 

information contenue dans le document 

1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RRRééédddiiigggeeezzz   

Dans un court texte, retracez les grandes 

étapes de la mise en place du suffrage 

universel en France. Pour illustrer votre 

propos, utilisez les informations 

contenues dans la double page. 
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